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Séance	du	21	mai		2019	
___ 

 
 

PROCES-VERBAL	
__	

 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-et-un mai, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 

cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, maire. 

Etaient présents : MM. Jean-Marie PHILIPPE, Gérard AUGEREAU adjoints, Jean 
BARON, Gaëlle PATENÔTRE, Emmanuel VISSE, Rémi PETITON, Jean-François MODARD,  

Absents excusés: Annie DUPRÉ,(pouvoir à Louis EUDIER), Valérie JOLY (pouvoir à 
Jean-Marie PHILIPPE), Mme Sophie LÉPRON. 

 
1. Compte-rendu de la réunion du 16 avril  2019. 
Il est lu et adopté à l’unanimité 

	 

2.Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et Règlement Local de 
Publicité Intercommunal (PLUi/RLPI) 

La Communauté de Communes Yvetot-Normandie ayant arrêté son PLUi et son RLPi  dans 
sa séance du 7 février 2019, la Commune a été avisée le 28 février 2019 qu’elle peut formuler un 
avis en qualité de personne publique associée avant le 28 mai 2019. Cet avis peut être donné sous 
la forme d’une délibération du Conseil Municipal. 

La procédure d’élaboration du PLUi a été régulièrement suivie par le Conseil Municipal de Bois-
Himont dans ses séances du 20 mars, 24 avril, 19 juin, 2 août et 25 septembre 2018. 

Un document en  rappelant les principales étapes a été remis à chacun des membres du Conseil 
Municipal accompagné des trois cartes qui ont ponctué ces étapes : 2 en versions corrigées et une 
en version définitive. 

Afin de permettre une bonne appréhension de la situation, il convient de resituer la Commune de 
Bois-Himont dans le SCOT avec une catégorie numéro 5 très restrictive sur le plan de 
l’urbanisation future et par conséquent très pénalisante pour l’avenir. Il est précisé que c’est 
l’ensemble des communes de la CCYN classées en catégorie 4 et 5 qui est appelé à restreindre sa 
surface urbanisable. Ce qui paraît difficile pour Bois-Himont. 

Examen des documents.  
C’est la version définitive de la carte de zonage qui a appelé les observations les plus virulentes 
de la part des membres du Conseil Municipal : 

• La zone AU, qui avait été initialement et logiquement envisagée, a été entièrement 
supprimée. Son maintien partiel en zone UP, hors du domaine du centre Arcaux, en 
bordure d’une ancienne cour de ferme, a fait l’objet d’un arbitrage fâcheux, mal compris, 
voir incohérent. Il est reprécisé que cette zone d’assurer le lien entre les principaux 
services publics de la Commune (mairie, école, salle d’animation…) et la partie la plus 
fortement urbanisée de Bois-Himont. Le renforcement de cet axe de vie déjà sécurisé par 
un cheminement piétonnier, déjà équipé de tous les réseaux et bénéficiant d’ une 
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protection incendie suffisante, apparaît comme une évidence alors que les constructions 
devenues possibles au hameau du Bec de Croc ne répondent à aucune logique 
communale. 

 
• Cette zone AU a été insuffisamment compensée  par une petite extension « route de la 

réserve ». Ce qui n’est qu’une consolation. 
 

• les principaux services publics de la Commune (mairie, école, salle d’animation…) et la 
partie la plus fortement urbanisée de Bois-Himont. Le renforcement de cet axe de vie déjà 
sécurisé par un cheminement piétonnier, déjà équipé de tous les réseaux et bénéficiant d’ 
une protection incendie suffisante, apparaît comme une évidence alors que les 
constructions devenues possibles au hameau du Bec de Croc ne répondent à aucune 
logique communale. 

 
• Cette zone AU a été insuffisamment compensée  par une petite extension « route de la 

réserve ». Ce qui n’est qu’une consolation. 
 

• Le bâtiment mentionné ci-dessous a perdu sa classification de bâtiment remarquable 
susceptible de pouvoir changer de destination au profit d’un bâtiment ne présentant 
aucun intérêt. Cette erreur est à corriger 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En conclusion, par 2 abstentions et 8 voix pour, 
Le Conseil Municipal,  

→ estimant que l’écoute du bureau d’études a été insuffisante, que la Commune perd toute 
perspective de développement même modéré,  

→ estimant qu’un avis défavorable serait de nature à bloquer ou faire échouer une procédure 
longue et coûteuse pour la collectivité ; 

-DEMANDE que soit  revu le zonage avec un recentrage vers l’axe de la rue de la Pierre noire de 
même que le repositionnement du bâtiment précité. 
-DECIDE de s’abstenir de donner un avis défavorable. 

 
2. Informations diverses 
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Caniveau	labouré	

- Commande de 20 tables rectangulaires pour  
-  

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	 Fin	de	séance		à	21h30.	
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